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1.  RESUME NON TECHNI QUE 
 
 

1.1. Le projet économique nécessitant la déclaration de projet  
 
Filiale de la coopérative Terre Comtoise, l'entreprise DEMETERRE qui compte 200 salariés concentre 
et développe son activité dans le machinisme agricole. Depuis le début de l'année 2025 DEMETERRE 
devient un acteur encore plus important de ce marché en étendant son réseau à 22 bases réparties 
entre la Bourgogne, la Franche-Comté et les Vosges. 
 
Cette évolution fait suite à l'intégration dans le groupe DEMETERRE de cinq sociétés : Avenir 
Motoculture, Claudagri, Georges Équipement, R. Brun & Fils, et Vallet. L'autre grand changement du 
début d'année 2025 pour le groupe est qu'il devient distributeur exclusif de la marque MASSEY 
FERGUSON. 
 
Dans ses 22 sites, lôentreprise DEMETERRE propose une atelier mécanique qui assure la maintenance 
et la réparation des machines agricoles toutes marques. Les sites disposent ®galement dôun magasin 
de pièces de rechange, dôun espace de vente de matériel neuf et d'occasion décliné dans plusieurs 
marques, ainsi que des prestations dôaccompagnements et de formations techniques ¨ haute valeur 
ajoutée.  
 
La carte ci-dessous localise les agences DEMETERRE dans le secteur de Jussey. Il sôav¯re que 
lôagence la plus proche de Jussey se localise à Noidans le Ferroux soit à 35 Km. Une telle distance à 
parcourir est particulièrement importante pour les engins agricoles et contribue à émettre des gaz à 
effet de serre. 
 

 
Localisation des agences DEMETERRE, source https://www.demeterre.com/fr/contact-et-agences, 

consultée le 05.03.2025 

https://www.demeterre.com/fr/contact-et-agences
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La société DEMETERRE souhaite accompagner les agriculteurs en leur proposant un site au plus 
proche de leurs besoins dans une région fortement agricole. À titre dôexemple, le territoire communal 
de Jussey héberge encore 26 exploitations agricoles disposant de bâtiments sur le ban communal.  

Dans ces conditions lôentreprise souhaite implanter un site sur lôemplacement de lôancien centre 
technique du conseil départemental (parcelle ZD 1 en bordure de la RD 44. Ce centre technique a fermé 
ses portes en 2023. Lôespace occup® par ce centre technique est aujourdôhui totalement artificialisé.  
 

 
Lôancien centre technique du d®partement aux sols totalement artificialisés. Photographie prise le 

06.03.2025. 
 
Lôancien site du département est zoné NL au PLU actuellement en vigueur. Il sôagit dôun secteur dont 
la vocation est le tourisme et le loisir. Ce zonage a été adopté initialement parce que la parcelle occupée 
par le centre technique jouxte un ancien terrain de rugby. Ce zonage nôest bien entendu pas adapt® 
puisquôil interdit les activit®s ®conomiques, artisanales, tertiaires, artisanales, de commerces et 
industrielles. 
 
Une procédure de déclaration de projet est nécessaire afin de transformer le secteur NL dôune superficie 
de 0,6 ha en zone UE. La zone UE est une zone créée spécifiquement dans le cadre de la présente 
déclaration de projet. Dans cette zone UE sont autorisées les activités économiques artisanales, 
industrielles, tertiaires et de commerces (Cf chapitre 4.2 du présent rapport).  
 
 
Le site faisant lôobjet de la d®claration de projet pr®sente de nombreux avantages : 
 

- il est totalement artificialisé et ne présente aucune sensibilité environnementale ou 
paysagère ; 
 
 - il appartient ¨ la commune de Jussey et sera c®d® ¨ lôentreprise DEMETTERRE ce qui 
permettra de résorber une friche industrielle ; 
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 - il permettra lôimplantation dôune entreprise de service pour les exploitants agricoles ce qui 
évitera à ces derniers de se rendre à Noidans le Ferroux distant de 35 km. Cette implantation 
locale dans un secteur fortement agricole et actuellement d®pourvu dôagence DEMETERRE 
réduira ainsi les déplacements des engins agricoles et contribuera à réduire les émissions de 
gaz à effet de serre. En effet, selon les donn®es de lôADEME un v®hicules ®quip® dôun moteur 
DIESEL émet 3,16 kgCO2/litre consomm®. Sur la base dôun tracteur agricole dôune puissance 
de 100 CV qui consomme en moyenne et sur route 75 l/100 km, le projet implanté à JUSSEY 
permettrait dô®viter 52 l de carburant (correspondant ¨ 1 AR Jussey/Noidans-le-Ferroux) soit 
lô®mission de 164 Kg de CO2. 
De plus le nouveau bâtiment sera équipé de panneaux solaires.  

 
 

1. 2. État initial  
 
Patrimoine naturel et biodiversité : 
 
Aucun habitat dôint®r°t communautaire ni esp¯ce v®g®tale prot®g®e nôest r®pertori® sur la zone dô®tude.  
 
Le territoire communal de Jussey est concerné par un site Natura 2000 : « Vallée de la Saône - ZSC 
FR4301342 et ZPS FR4312006 ». 
Aucun autre site Natura 2000 nôest situ® dans un rayon de 10 km de la zone de d®claration de projet. 
 
Plusieurs ZNIEFF sont recensées sur le territoire communal de Jussey : 

- ZNIEFF de type 1 « La Bridelle et le Mont » ; 

- ZNIEFF de type 1 « Le Bas des Beneys » ; 

- ZNIEFF de type 1 « Vallée de la Mance de Barges à Jussey » ; 

- ZNIEFF de type 1 « La Saône à Betaucourt » ; 

- ZNIEFF de type 1 « Confluence de la Sa¹ne et de lôOugeotte » ; 

- ZNIEFF de type 2 « Haute Vall®e de lôOugeotte » ; 

- ZNIEFF de type 2 « Vallée de la Saône ». 

 
Aucun autre zonage dôinventaire ou de protection nôest situ® sur le territoire communal. 
 
La zone concernée par la déclaration de projet ne comprend aucun zonage de protection ni 
dôinventaire.  
 
Aucun habitat naturel nôest répertorié sur la zone, celle-ci étant entièrement imperméabilisée. De ce 
fait, aucune zone humide nôa ®t® identifi®e non plus. 
 
Lors des inventaires de terrain réalisés par le bureau d'études, 14 espèces faunistiques ont été 
inventoriées au niveau de la zone de projet et alentours. Parmi ces espèces, 7 sont inventoriées sur la 
zone, dont 5 sont protégées nationalement.  
 
La zone de projet nôest concern®e par aucun r®servoir ni corridor de la trame verte et bleue à l'échelle 
du SRCE, du SCoT et à échelle locale. 
 
 
Paysage : 
 
Le site, aujourdôhui ¨ lôabandon, influence d®favorablement le paysage, facilement perceptible pour les 
automobilistes circulant sur la RD 44 à la sortie de Jussey.  
 
 
Ressource en eau : 
 
La commune de Jussey est concernée par un point de captage mais aucun périmètre de protection.  
La zone concernée par la mise en compatibilité n'est pas située au niveau de périmètres de protection 
de captage des forages.  
 
La zone de mise en compatibilité est entièrement artificialisée/imperméabilisée.  
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Afin de limiter les impacts liés à la déclaration de projet (augmentation du ruissellement, pollution de la 
ressource en eau, é), plusieurs mesures seront mises en place. 
 
 
Risques naturels et technologiques : 
 
La commune de Jussey est concernée par le PPRi de la Saône ; la zone concernée par la déclaration 
de projet entrainant la mise en compatibilit® du PLU nôest quant ¨ elle pas concern®e. 
 
La commune de Jussey est également concernée par des zones de remontées de nappe et de cave.  
La zone de mise en compatibilité est concernée par ce risque, ce qui induit une interdiction de sous-sol 
et les r®seaux devront supporter la pr®sence dôeau dans le sol. 
 
La zone de déclaration de projet entrainant mise en compatibilité est concernée par un risque de 
glissement de terrain de susceptibilit® faible. Elle nôest concern®e par aucun autre risque de mouvement 
de terrain. 
 
Pour la commune de Jussey, lôexposition au retrait-gonflement des argiles a été identifiée comme aléa 
faible et moyen. Un aléa faible est identifié au niveau de la zone de mise en compatibilité. 
 
L'ensemble de la commune de Jussey est impacté par des risques sismiques d'aléa faible (zone 2), 
dont la zone de mise en compatibilité. 
 
La commune de Jussey et la zone de mise en compatibilité sont classées en catégorie 2 (modéré) au 
risque Radon. 
 
24 sites BASIAS sont recensés sur le territoire communal de Jussey, mais aucun site BASOL. La zone 
de mise en compatibilité n'est pas concernée par un site BASIAS.  
 
 

1. 3. Évaluation environnementale  
 
Incidences probables sur lôenvironnement  
 
Lô®valuation environnementale de la zone de projet a été analysée à travers quatre thématiques :  
 - patrimoine naturel, milieux naturels, faune et flore,  
 - continuités écologiques, 
 - risques naturels et technologiques, 

- ressource en eau.  
 
Les principaux impacts et les mesures Éviter-Réduire-Compenser appliquées apparaissent dans les 
tableaux suivants : 
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Thématique Impacts 

Mesures 

Impact 
résiduel 

après 
application 

des mesures 
ERC 

Éviter Réduire Compenser 
 

 
Choix du site le 
moins sensible 

  

Non concerné 

Les zones dôactivit®s 

économiques de compétence 

intercommunale ne disposent 

actuellement plus de 

disponibilité foncière (Cf. 

chapitre 3.4 du présent 

rapport).  

Le site retenu à Jussey en 

bordure de la RD 44 est 

totalement artificialis® puisquôil 

sôagit dôune ancienne friche 

industrielle. Le projet de la 

société DEMETERRE 

améliorera le paysage, la 

biodiversité tout en ne 

consommant pas dôENAF. 

 

  Non concerné  

Biodiversité 

 

Le projet entraine la 

plantation dôune quinzaine 

dôarbres de hauts jets dans 

un espace totalement 

artificialisé. 

Le projet concerne un secteur 

sans zonage de protection ni 

dôinventaire. 

 

Aucun habitat dôint®r°t 

communautaire ni espèce 

v®g®tale prot®g®e nôont ®t® 

inventoriés. 

 

Aucun défrichement n'aura lieu 
durant les travaux. 
 

Une quinzaine dôarbres 

de hauts jets seront 

plantés dans un espace 

totalement artificialisé. 

 

Des nichoirs artificiels 

seront intégrés aux 

futures constructions. 

 

 
+ 
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Les travaux auront lieu en 
dehors de la période de 
nidification des oiseaux.  
 
Un effarouchement sera réalisé 
avant travaux. 
 
 

Imperméabilisation  

 
21 % en superficie de la 
parcelle seront 
désimperméabilisés. 
 

Aucun espace supplémentaire 
ne sera imperméabilisé, au 
contraire. 

  
+ 
 

Ressource en eau 

 
Le projet intègre dans sa 
conception la préservation 
de la ressource en eau 
par : 
- la mise en îuvre dôun 
assainissement autonome 
aux normes pour les eaux 
usées sanitaires, 
- le stockage des produits 
dangereux dans des cuves 
double paroi et sur 
rétention, 
La mise en place dôaires 
étanches équipées de 
décanteurs déshuileurs 
pour lôentretien, le lavage 
et lôexposition des engins. 

Absence de périmètre de 
protection de captage et de 
cours dôeau sur la parcelle 
concernée. 
 
Maîtrise du risque de pollution 
des eaux et des sols durant la 
phase de chantier. 
 

  0 

Risques naturels 
et technologiques 

 
Les constructions 
respectent les normes de 
sécurité liées au risque 
sismique et ¨ lôal®a retrait-
gonflement dôargiles 

Le site nôest concern® par 

aucun risque rédhibitoire à la 

construction. 

 

  

0 

Paysage 

 
Le paysage actuel est peu 
qualitatif car il correspond 
à une friche industrielle. 

 
 

 
 

 
 

++ 
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La résorption de cette 
friche industrielle par 
lô®dification dôun b©timent 
neuf, moins haut que les 
constructions actuelles, 
aves des coloris adaptés à 
lôambiance rurale du 
secteur et des plantations 
dôaccompagnement 
amélioreront sensiblement 
le paysage.  
 

Économie locale et 
nuisances aux 

riverains 

 
La nouvelle activité créera 
une dizaine de nouveaux 

emplois sur le site. 
 

Aucun riverain direct ne se 

localise à moins de 500 m de 

lôactivit®. 

  + 
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Incidences sur les zones Natura 2000 
 
Le territoire communal de Jussey est concerné par un site Natura 2000 : « Vallée de la Saône - ZSC 
FR4301342 et ZPS FR4312006 ». 
 
Dans le cadre de lô®valuation des incidences Natura 2000, nous ne consid¯rerons que les sites Natura 
2000 les plus proches du territoire. En effet, en évitant les effets négatifs sur les sites les plus proches, 
les sites plus éloignés seront également préservés également.  
 
Aucun autre site Natura 2000 nôest situ® dans un rayon de 10 km de la zone de d®claration de projet. 
 
 
Incidences sur les habitats : 
 
Aucun habitat ayant servis à désigner le site Natura 2000 nôa ®t® recens® sur la zone étudiée. En effet, 
la zone nôest compos®e que dôun secteur déjà artificialisé/imperméabilisé. 
 
21 % de la superficie de la parcelle seront d®simperm®abilis®s pour la mise en îuvre de plantations. 
La biodiversit® sôen trouve donc am®lior®e.  
 
Aucune incidence nôest mise en ®vidence sur les habitats naturels des sites Natura 2000.  
 
Incidences sur les espèces :  
 
Lô®valuation des incidences sur les esp¯ces ne porte que sur les esp¯ces ¨ forte capacit® de dispersion 
présentent au sein des sites étudiés. En effet, le site Natura 2000 Vallée de Saône est situé à proximité 
directe de la zone de mise en compatibilité ; les espèces à forte et faible capacité de dispersion peuvent 
être impactées par le projet.  
 
Le secteur dô®tudes est uniquement compos® de milieux artificialisés/imperméabilisés. Les espèces 
pouvant fréquenter ces milieux et ayant servi à la désignation des sites sont donc étudiées.  
 
Les espèces de zones humides ne peuvent pas trouver un gîte favorable dans la zone dô®tudes. Idem 
pour les espèces aquatiques et les espèces forestières. 
 
La zone de mise en compatibilité est entièrement artificialisée/imperméabilisée, avec présence de bâti.  
Les espèces fréquentant ces milieux et ayant servi à la désignation des sites Natura 2000 sont donc 
étudiées.  
 
Les espèces de milieux humides et/ou aquatiques, de milieux forestiers et de milieux ouverts et semi-
ouverts ne peuvent pas trouver un g´te favorable dans la zone dô®tudes. Les espèces de milieux variés 
et rupestres pouvant fr®quenter ce genre dôhabitat sont donc ®tudi®es. 
 
Apr¯s analyse de lô®cologie de chaque esp¯ce cit®e dans le tableau ci-dessus, il apparait que seule 
une espèce pourrait potentiellement fréquenter la zone concernée par la mise en compatibilité. Les 
esp¯ces h¹tes de la chenille du papillon Ecaille chin®e sont des esp¯ces que lôon retrouve sur des 
milieux perturbés/anthropisés.  
 
 
Conclusion 
 
Aucun habitat ayant servi ¨ la d®signation des sites nôa ®t® relev® sur la zone concern®e par la 
déclaration de projet.  
 
Pour la majorité des espèces faunistiques ayant servi à la désignation des sites Natura 2000, la zone 
concernée par la modification ne présente pas les conditions écologiques favorables à leur gîte ou leur 
reproduction. De plus, il nôest pas confirm® (malgr® les investigations de terrain et les données 
dôinventaires) que lôensemble des esp¯ces dôint®r°t des sites Natura 2000 fr®quente la zone ®tudi®e.  
Il reste cependant la possibilité que le site concerné par la mise en compatibilité puisse accueillir 
lôesp¯ce Ecaille chin®e. Néanmoins, 21% du site sera désimperméabilisé et pourra donc potentiellement 
accueillir davantage de plantes h¹tes de lôesp¯ce. 
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Aucune incidence significative nôest mise en ®vidence sur les habitats ayant servi ¨ la 
désignation des sites Natura 2000. 
 
 
Indicateur de veille environnementale  
 
Les indicateurs de suivis ci-dessous seront analys®s sur 9 ans apr¯s lôapprobation de la mise en 
compatibilité du PLU de la commune de Jussey : 
 

THEMES INDICATEURS DONNEES INITIALES OBJECTIF  

 
Développement de la 

biodiversité 

 

Plantations réalisées 
sur la parcelle 

 

Aucune plantation 

 

Mise en îuvre dôune 
quinzaine de plants 
minimum  
 

Limitation de 
lôimperm®abilisation 

des sols 

Surface 
imperméabilisée 

 

0,6 ha 

 

Désimperméabilisation 
dôenviron 1260 m2 
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2.  HISTORIQUE ET REGI ME JURIDIQUE DE LA P ROCEDURE 
 
 

2.1. Coordonn®es du ma´tre dõouvrage responsable de la procédure de 

déclaration de projet  
 
La commune de Jussey fait partie de la Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône qui 
dispose de la comp®tence d®veloppement ®conomique. Rel¯vent de lôint®r°t communautaire les 
composantes suivantes de la compétence précitée : 
 
- Les zones dôactivit®s communautaires : 
Sont retenus les ®l®ments suivants pour d®finir une zone dôactivit®s : 
o sa vocation dôactivit® est mentionn®e dans un document dôurbanisme, 
o elle pr®sente une certaine superficie et une coh®rence dôensemble, 
o elle regroupe habituellement plusieurs établissements ou entreprises, 
o elle est dans la plupart des cas le fruit dôune op®ration dôam®nagement, 
o elle traduit une volont® publique actuelle et future dôun d®veloppement dôactivit® coordonn®, 
 
Au regard de ces crit¯res, les zones suivantes sont identifi®es comme zones dôactivit®s ®conomiques 
de compétence communautaire : 
- ZA EN BAZIN, COMBEAUFONTAINE 
- ZA LE CLOLOIS, JUSSEY 
- ZONE DES ETRAPEUX, JUSSEY 
- ZONE BAS LA VARENNE, JUSSEY 
- ZONE PRES JEAN ROCHE, JUSSEY 
- ZA EN LA MALADIERE, GEVIGNEY-ET-MERCEY 
- ZA CARSANA / SAHGEV, GEVIGNEY-ET-MERCEY 
- ZA, RUE DES VIGNES NOIRES, GEVIGNEY-ET-MERCEY 
- ZA DE CINTREY 
- ZA DE CORRE ï ZONE LES MOTTES 
- ZONE PATURAGE COMTOIS, ABONCOURT-GESINCOURT 
 
- Création, entretien et exploitation du local traiteur, situé à Combeaufontaine. 
 
- En mati¯re de commerce : Sont dôint®r°t communautaire : 

. Les actions collectives menées dans le cadre de la politique locale du commerce (notamment 
les actions relevant du FISAC) 
. Conventions pouvant °tre conclues avec la r®gion ou le d®partement en mati¯re dôaide aux 
entreprises du commerce et de lôartisanat 
. Aides aux communes pour monter des opérations de maintien de dernier commerce et trouver 
des repreneurs 
. La d®finition et la mise en îuvre au niveau communautaire de politiques de soutien ¨ la 
modernisation de commerces (sur les façades notamment) 

 
- Aide ¨ lôimmobilier dôentreprise dans le cadre dôun r¯glement int®rieur d®lib®r® par le conseil 
communautaire. 
 
- Achat dôaction au sein des SEM et/ou SPL ayant une vocation en mati¯re de d®veloppement 
économique. 
 
- Promotion économique du territoire. 
 
- Cr®ation dôun office de tourisme communautaire (accueil, animation, coordination des acteurs et 
promotion touristique du territoire) ï ®tude de projet dôam®nagement en rapport ¨ la politique du 
d®veloppement de lô®conomie touristique locale. 
 
Le secteur concern® par la d®claration de projet ne fait pas partie des zones dôactivit®s ®conomiques 
dôint®r°t communautaire. Il sôagit en fait dôune zone de faible importance appartenant ¨ la commune de 
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Jussey. En conséquence, la Communauté de Communes nôest pas comp®tente en mati¯re de 
déclaration de projet.  
 
Côest donc la commune de Jussey, comp®tente en urbanisme qui porte la proc®dure. Ses coordonn®es 
sont les suivantes : 
 
 Commune de Jussey 
 23 Rue de l'Hôtel de ville,  
 70500 JUSSEY 
 Tel : 03 84 68 11 49 

E-mail : contact@mairie-jussey.fr 
 
 

2.2 . Historique  de la procédure  
 
La commune de Jussey a ®t® contact®e ¨ lôautomne 2024 par la soci®t® DEMETERRE pour 
lôimplantation dôun centre de service ¨ destination des agriculteurs du secteur. 
 
La commune propri®taire de la parcelle ZD 1 occup®e jusquôen 2023 par les centre technique du 
d®partement a propos® de c®der cette parcelle ¨ lôentreprise. 
 
Les services de la DDT ont été rencontrés afin de valider la procédure de déclaration de projet et la 
commune de Jussey a d®lib®r®e le 24 septembre 2024 afin de mettre en îuvre la proc®dure.  
 
Cette délibération a également listé les modalités de la concertation qui consistent en :  
 
 - la mise à disposition du public en mairie de Jussey dôun dossier de concertation aux jours et 
heures habituels dôouverture. Ce dossier est accompagn® dôun registre dans lequel le public peut 
inscrire ses observations, 
 
 - la possibilité de télécharger le dossier technique sur le site internet de la commune ¨ lôadresse 
suivante : https://www.jussey.fr/, 
 
 - la possibilit® dô®mettre des observations par voie postale (mairie de Jussey, 23 rue de lôH¹tel 
de Ville, 70 500 JUSSEY) ou par mail (contact@mairie-jussey.fr). 

 
Cette concertation est actuellement en cours et un bilan sera tir® avant lôenqu°te publique. 
 
 

2.3 . Régime juridique de la déclaration de projet   
 
 
L'article L. 300-6 du code de l'urbanisme prévoit que, lorsque la réalisation d'un projet public ou privé 
de travaux présentant un caractère d'intérêt général nécessite la mise en compatibilité d'un PLU, celui-
ci peut faire l'objet d'une déclaration de projet. Il est toutefois nécessaire d'établir de manière précise et 
circonstanciée l'intérêt général qui s'attache à la réalisation de la construction ou de l'opération 
constituant l'objet de la déclaration de projet, au regard notamment des objectifs économiques, sociaux 
et urbanistiques poursuivis par la collectivité publique intéressée (Rép. min. n° 88463 : JOAN Q, 1er 
nov. 2016, p. 9182). 
 
La commune de Jussey a ainsi retenu le principe de la déclaration de projet entrainant la mise en 
compatibilité de son PLU telle que pr®vue par lôarticle L.300-6 du Code de lôUrbanisme et organis®e par 
les articles L.153-54 et suivants du code de lôurbanisme. 
 
 
L'examen conjoint a lieu avant l'ouverture l'enquête publique à l'initiative de l'autorité chargée de la 
procédure. Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au dossier de l'enquête publique 
(article R.153-13 du code de lôurbanisme). 
 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=mairie+de+jussey
https://www.jussey.fr/
mailto:contact@mairie-jussey.fr
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Conform®ment ¨ lôarticle R.104-13 du Code de lôurbanisme, la proc®dure est soumise ¨ ®valuation 
environnementale. Une proc®dure de concertation pr®alable est men®e conform®ment ¨ lôarticle L.103-
2 du code de lôurbanisme. 
 
Le synoptique de la procédure est présenté ci-dessous : 
 
 
SYNOPTIQUE DE LA PROCEDURE DE DECLARATION DE PROJET  
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3.  INTERET GENERAL D U RECLASSEMENT DE LA ZONE  
 
 

3.1. Crit¯res retenus pour la d®finition de lõint®r°t g®n®ral 
 
 
L'expression "intérêt général" désigne les intérêts, valeurs ou objectifs qui sont partagés par l'ensemble 
des membres d'une société. Elle correspond aussi à une situation qui procure un bien-être à tous les 
individus d'une société. 
En France, l'intérêt général n'a pas de réelle valeur constitutionnelle. C'est une notion floue et mal 
définie. Il est néanmoins le fondement du droit public qui en définit le cadre et notamment ses corollaires 
comme l'utilité publique, l'ordre public, le domaine public, les services publics... L'action administrative 
trouve sa justification et sa finalité dans la recherche de l'intérêt général et s'exerce dans le respect de 
celui-ci et sous le contrôle de la justice.  
La notion dôint®r°t g®n®ral est intimement li®e ¨ celle dôutilit® publique. Les critères de détermination de 
lôutilit® publique sont d®finis dans de nombreux arr°ts de jurisprudence. Un récent arrêt de la Cour 
Administrative dôAppel de Versailles précise : « qu'une opération ne peut être légalement déclarée 
d'utilité publique que si les atteintes à la propriété privée, le coût financier et, éventuellement, les 
inconvénients d'ordre social ou économique qu'elle comporte ne sont pas excessifs eu égard à l'intérêt 
qu'elle présente » (source : cabinet dôavocats Perrault). 
 
Dans le cadre de la déclaration de projet liée au présent dossier, nous proposons de retenir les critères 
suivants afin de caract®riser lôint®r°t g®n®ral du projet. Ces crit¯res qui r®sultent de diverses 
jurisprudences et de lôanalyse dôautres projets ayant fait lôobjet de proc®dures similaires sont :  
 

- la nature du projet et son intérêt pour la population locale ; 
 
- les avantages du site retenu et lôabsence de sites de substitution ; 
 
- les divers impacts du projet (atteinte à la propriété privée, incidence sur lôagriculture, coûts 
financiers, inconv®nients dôordre sanitaire, inconv®nients dôordre environnemental). 

 
 

3.2. Description du projet  
 
Le projet porté par la société DEMETERRE consiste à  : 
 
 - édifier un b©timent dôune emprise au sol 1068 m2 (largeur maximale : 25,42 m, longueur 
maximale 45,62 m, hauteur maximale : 10,93 m) ; 
 
 - le b©timent comportera un atelier dôune surface de 618,38 m2, un magasin avec un stockage 
de 217,73 m2, 3 bureaux de 41,4 m2, des toilettes et une kitchenette ainsi que divers espaces de 
rangement ; 
 
 - créer 20 places de stationnements perméables et paysagées ; 
 
 - créer une aire dôexposition de machines agricoles ; 
 

 - r®aliser un am®nagement paysager avec notamment la plantation dôune quinzaine dôarbres 
de hauts jets. 1260 m2 de la parcelle (aujourdôhui totalement imperm®able) seront 
désimperméabilisés via des plantations notamment. 

 
Le b©timent sera ®quip® afin de limiter la consommation dôeau potable : r®cup®ration des eaux pluviales 
pour les besoins du site. Les installations seront  économes en eau avec robinets détecteurs et chasses 
dôeau double. 
 
De m°me la biodiversit® sera ®galement pr®serv®e : lutte contre lôinstallation dôesp¯ces invasives, 
nichoirs et aménagements favorables à la nidification et à la reproduction des espèces protégées, choix 
de plantations peu consommatrices dôeau. 
 

http://www.toupie.org/Dictionnaire/Valeur.htm
http://www.toupie.org/Dictionnaire/Societe.htm


Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Jussey  18 

 
Lôacc¯s au site sôeffectuera directement via la RD 44 par un chemin existant. La visibilité y est dégagée 
sur plus de 250 m dans les deux directions. 
 

 
Accès au site depuis la RD 44. Photographie prise le 06.03.2025. 

 
Le b©timent sera ®quip® dôun assainissement autonome aux normes. 
 
Les op®rations dôentretien des engins agricoles seront r®alis®es conform®ment ¨ la l®gislation sur des 
aires étanches munies de rétention.  
 
Les stationnements seront perméables. Les opérations de lavage seront réalisées sur des aires 
équipées de décanteurs-déshuileurs. 
 
Les produits susceptibles de polluer lôenvironnement seront stock®es sur des aires ®tanches munies de 
rétention dans des conteneurs à double paroi. Le site accueillera notamment une cuve à fioul de 1000 
litres. 
 
Le bâtiment sera équipé en eau potable à court terme. La commune de Jussey prolongera à ses frais 
la conduite dôeau potable ¨ lôest du site. Les travaux g®r®s par la soci®t® VEOLIA sont en cours. 
 
Les plans ci-après présentent lôesquisse du projet. 
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3. 3.  I ntérêt du projet économique pour la population locale  
 
 
Comme déjà mentionné, la société DEMETERRE souhaite conforter et développer son activité dans le 
secteur de Jussey qui est actuellement dépourvu dôatelier m®canique assurant la maintenance et la 
réparation des machines agricoles toutes marques.  
Le futur  site disposera ®galement dôun magasin de pièces de rechange, dôun espace de vente de 
matériel neuf et d'occasion décliné dans plusieurs marques, ainsi que des prestations 
dôaccompagnements et de formations techniques ¨ haute valeur ajout®e.  
 
La carte ci-dessous localise les agences DEMETERRE dans le secteur de Jussey. Il sôav¯re que 
lôagence la plus proche de Jussey se localise ¨ Noidans le Ferroux soit ¨ 35 Km. Une telle distance ¨ 
parcourir est particulièrement importante pour les engins agricoles et contribue à émettre des gaz à 
effet de serre. 
 

 
Localisation des agences DEMETERRE, source https://www.demeterre.com/fr/contact-et-agences, 

consultée le 05.03.2025 

La société DEMETERRE souhaite accompagner les agriculteurs en leur proposant un site au plus 
proche de leurs besoins dans une r®gion fortement agricole. ê titre dôexemple, le territoire communal 
de Jussey héberge encore 26 exploitations agricoles disposant de bâtiments sur le ban communal.  

Dans ces conditions lôentreprise souhaite implanter un site sur lôemplacement de lôancien centre 
technique du conseil départemental (parcelle ZD 1 en bordure de la RD 44. Ce centre technique a fermé 
ses portes en 2023. Lôespace occup® par ce centre technique est aujourdôhui totalement artificialisé.  
 
Ce projet sôinscrit pleinement dans une vision de d®veloppement local, durable et susceptible de 
bénéficier au territoire. Les avantages du projet sont les suivants : 

https://www.demeterre.com/fr/contact-et-agences
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1. Création d'emplois locaux liés à la mobilité durable : le projet permettra la création d'une dizaine 
d'emplois locaux. Ces emplois contribueront ainsi activement à la diminution du taux de chômage tout 
en renforçant le tissu social. Ces emplois offriront des perspectives stables et enrichissantes pour les 
résidents locaux, tout en ayant un impact positif sur la mobilité durable. En offrant des opportunités 
d'emploi sur place, le projet minimise la nécessité pour les travailleurs de faire de longs trajets, 
contribuant ainsi à la réduction de l'empreinte carbone et à l'amélioration de la qualité de vie des 
employés. 
Pour mémoire, le taux de chômage en 2021 selon lôINSEE est de 12 % (soit 96 chômeurs). La création 
de 10 emplois suppl®mentaires permettra donc dôaugmenter la concentration de lôemploi et limiter les 
sorties dôactifs du territoire. Si ces personnes résident à Jussey, le taux de chômage passerait à 10 % 
soit une baisse de 2 points. 
 
 
2. Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
Le projet contribue en effet à limiter les déplacements des engins agricoles pour se rendre au site 
DEMETERRE le plus proche soit Noidans-le-Ferroux. Côest ce site qui est actuellement fr®quent® par 
les exploitants du secteur de Jussey. 
 

 
Site DEMETERRE de Noidans-le-Ferroux. Photographie prise le 06.03.2025. 

 
 
Selon les donn®es de lôADEME un v®hicules ®quip® dôun moteur DIESEL ®met 3,16 kgCO2/litre 
consomm®. Sur la base dôun tracteur agricole dôune puissance de 100 CV qui consomme en moyenne 
et sur route 75 l/100 km, le projet implant® ¨ JUSSEY permettrait dô®viter 52 l de carburant 
(correspondant à 1 AR Jussey/Noidans-le-Ferroux) soit lô®mission de 164 Kg de CO2 pour un seul 
tracteur. 
 
Le nouveau b©timent sera de plus aux normes r®centes en mati¯re dôisolation et toutes les pi¯ces seront 
pourvues dôun ®clairage naturel. La toiture sera de plus équipée de 400 m2 de panneaux solaires.  
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3. R®sorption dôune friche industrielle : le site retenu pour lôimplantation constitue depuis 2023 une friche 
industrielle. Le sol y est totalement artificialisé et les bâtiments de même que les zones de stockage 
influencent défavorablement le paysage agricole des environs.  
 
En effet, la commune sôinscrit selon l'Atlas des Paysages de Franche-Comté (volume Haute-Saône), à 
cheval sur lôunit® paysag¯re du pays dôAmance et du plateau calcaire de lôOuest. 

 
Le site objet de la déclaration de projet, fait partie du plateau dôAmance. LôAtlas des Paysages dit du 
Pays dôAmance : ç Form®e du haut bassin-versant de la Sa¹ne, cette r®gion sô®tend de la Mance ¨ la 
dépression de Luxeuil-Saint-Loup. Un réseau de petites rivi¯res, dont le plancher alluvial sô®largit, 
converge vers la Sa¹ne. Les prairies lôemportent sur la for°t dans leur emprise au sol. Lôorientation 
ancienne de lôagriculture vers lô®levage renforce la singularit® de cette zone, dont les paysages 
tranquilles sont faits dôun ®quilibre entre eau, prairie, for°t et topographie douce. è 
 
Plus précisément, le secteur du futur bâtiment DEMETERRE est caractérisé par un paysage de collines 
agricoles. Ce secteur présente de longues et souples ondulations ¨ lôorigine dôun paysage reposant et 
apaisé. Les grands espaces agricoles sont ponctu®s de haies et dôarbres isol®s, dynamisant les vues. 
La délimitation de cette zone est assez franche, notamment avec la plaine agricole, où la séparation se 
fait au niveau des axes de circulation. Les quelques exploitations présentes dans cette entité ainsi que 
leurs cheptels apportent de la vie dans ces grands espaces. 
 
La friche industrielle est actuellement composée de 3 bâtiments en béton cellulaire avec une toiture en 
fibrociment de couleur rouge dôune hauteur de 12 m, dôun b©timent de stockage ouvert et de cellules de 
stockage non couvertes. La couleur grise des murs et des alv®oles de stockage nôest pas uniforme et 
lôespace est totalement d®pourvu de v®g®tation arbustive ou arborée.   
 
 

 
Friche industrielle actuelle. Photographies prises le 06.03.2025. 
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Friche industrielle actuelle. Photographies prises le 06.03.2025. 

 

 
Friche industrielle actuelle. Photographie prise le 06.03.2025. 
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Le site, aujourdôhui ¨ lôabandon, influence d®favorablement le paysage champ°tre et ce dôautant plus 
quôil est facilement perceptible pour les automobilistes circulant sur la RD 44 à la sortie de Jussey. Cet 
axe routier y surplombe en effet les parcelles avoisinantes et notamment la friche industrielle. 
 
La d®molition des b©timents existants et lô®dification de nouveaux b©timents moins hauts avec un coloris 
moins pr®gnant et des plantations dôaccompagnement am®lioreront le paysage global de la zone 
dô®tudes.  
 
 
 

3. 4. Absence de d isponibilité foncière dans les ZAE  communautaires 

existantes  
 
Même si le projet permet de résorber une friche industrielle existante à Jussey, la disponibilité foncière 
dans les zones dôactivit®s ®conomiques existantes de comp®tence intercommunale est analysée ci-
après.  
 
Les zones dôactivit®s ®conomiques dôint®r°t communautaire sont les suivantes : 
 
 

- La ZA Pâturage Comtois à Aboncourt-Gesincourt 
 

- La ZA de Cintrey 
 

- La ZA En Bazin à Combeaufontaine 
 

- La ZA Les Mottes à Corre 
 

- La ZA En la Maladière à Gevigney-et-Mercey 
 

- La ZA Carsana/SAHGEV à Gevigney-et-Mercey 
 

 La ZA Rue des Vignes Noires à Gevigney-et-Mercey 
 

- La ZA Le Clolois à Jussey 
 

- La ZA des Etrapeux à Jussey 
 
Les cartes suivantes ont été fournies par la Communauté de Communes des Hauts de Val de Saône.  
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La superficie totale des ZAE de compétences communautaire représente 48,8 ha. Ces zones sont 
remplies à 97 % puisque seules deux unités foncières soit 1,4 ha sont libres. Ces unités foncières libres 
se localisent à : 
 
 - Combeaufontaine (6 227 m2). Le propri®taire actuel qui est la SICAE Est nôenvisage 
cependant pas de céder la parcelle. Le site de Combeaufontaine est par ailleurs trop proche du site 
DEMETERRE de Noidans-le-Ferroux pour desservir correctement la région agricole de Jussey. Il est 
de plus situ® en bordure de la RN 19 ce qui le rend difficile dôacc¯s pour les engins agricoles.  
 
 - Jussey Gare Le Clolois (surface totale de 8216 m2). Le propri®taire actuel nôutilise pas la 
totalité de la parcelle et peut être intéressé pour céder quelques ares mais en aucune façon la totalité 
du site. La surface disponible nôest pas suffisante pour accueillir le projet DEMETERRE. De plus, le 
secteur jouxte des constructions ¨ usage dôhabitation et les nuisances engendr®es par le trafic agricole 
seraient incompatibles avec la proximit® dôun quartier dôhabitation. 
 
Il est donc possible de conclure quôaucune zone dôint®r°t communautaire nôest apte ¨ accueillir le projet 
DEMETERRE. 
 
 

3. 5. Absence dõimpact négatif du projet   
 
- Atteintes à la propriété privée : la parcelle est propriété de la commune de JUSSEY. Les atteintes à la 
propriété privée sont nulles. 
 
- Incidences sur lôagriculture : comme déjà mentionné, la parcelle est totalement urbanisée et ne 
poss¯de aucune vocation agricole. Les atteintes ¨ lôagriculture sont donc nulles. 
 
- Couts financiers : les coûts financiers sont intégralement pris en charge par l'entreprise.  
 
- Nuisances pour les riverains : lôhabitation riveraine la plus proche se localise à 485 m. Cette distance 
est largement suffisante pour éviter toute nuisance. 
 
- Incidences sur le paysage : les incidences sur le paysage de la procédure de déclaration de projet 
sont positives puisque la friche industrielle sera résorbée. (Cf. le chapitre relatif ¨ lô®valuation 
environnementale).  
 
- Incidences sur lôenvironnement : les incidences sur lôenvironnement de la proc®dure de d®claration de 
projet sont nulles à positives (Cf. le chapitre relatif ¨ lô®valuation environnementale). Le site est 
actuellement totalement artificialisé et imperméable et le projet paysager permettra de replanter des 
arbres de hauts-jets. 
 
Comme d®j¨ mentionn®, les aires dôentretien et de lavage seront ®quip®s dôun d®canteur d®shuileur. 
Les produits de type carburants ou huiles seront stockés dans des cuves à double paroi sur des aires 
étanches munies de rétentions. 
 
Les eaux us®es domestiques seront trait®es par un syst¯me dôassainissement autonome aux normes 
et contrôlé par le SPANC. 
 
Le site sera desservi par une canalisation en eau potable (les travaux sont en cours actuellement). La 
consommation en eau potable de la future activité reste faible : elle correspond uniquement aux eaux 
sanitaires de 10 personnes soit 200 m3 par an.  
 
Ce volume peut ais®ment °tre absorb® par la ressource actuelle qui dispose dôune marge dôenviron 
50 000 m3 par an. 
 
Le site sera ®galement ®quip® dôune borne incendie. 
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4.  MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DE JUSSEY  
 
 
La mise en compatibilité concerne la transformation de 0,6 ha de zone NL en UE. 
 
Le classement U est adopt® car la zone b®n®ficie dôun acc¯s routier suffisamment dimensionn®, dôune 
desserte ®lectrique et dôune desserte en eau potable (les travaux sont en cours de r®alisation par la 
commune de Jussey). 
 
Le site sera ®quip® dôun syst¯me dôassainissement autonome aux normes et contr¹l® par les services 
du SPANC.  
 
Lô®volution des surfaces des zones du PLU est la suivante : 
 

 
ZONES DU PLU avant mise en 

compatibilité 
 

 
ZONES DU P.L.U. après mis 

en compatibilité 
ÉVOLUTION 

Zones Surface en 
ha 

Zones Surface 
en ha 

UX 3 UX 3 0 

UY 33 UY 33 0 

  UE 0,6 + 0,6 ha  

NL  16 NL 15,4  - 0,6 ha  

 
 

4.1. Modification du zonage  
 
Le plan ci-après présente les modifications de zonage avant et après mise en compatibilité.  
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4. 2.  Modification du règlement écrit  
 
 
Il est créé une zone spécifique UE dans le cadre de la présente déclaration de projet. 
 
Les modifications apportées au règlement écrit apparaissent en rouge ci-après. 
 
 
 
 

Chapitre 2 

Dispositions Applicables aux Zones 

¨ Usage Principal dôActivit®s £conomiques 

UX  - UY - UE 

 
 
 
CARACTERE DE LA ZONE 

 
Zone UX :  
Il sôagit de zones dôactivit®s ®conomiques, artisanales et tertiaires ou de commerce. Leur localisation 
insérée dans les zones dôhabitat ne devra comporter que des activit®s non nuisantes (pollution 
atmosph®rique, bruit, poussi¯resé). 
Elle comporte une zone dôexposition au bruit, figur®e sur le document graphique (joint en pi¯ces 
annexes) par une trame hachurée et correspondant à une bande de terrain de 100 m de large, délimitée 
de part et dôautre de la route d®partementale nÁ3, voie de cat®gorie 3, ¨ partir du bord ext®rieur de la 
chaussée la plus proche. Cette bande est également figurée sur les plans de zonage.  
 
Le secteur UXr concerne des terrains constructibles situés à proximité de zones humides ou 
inondables et pour lesquelles des prescriptions particulières seront imposées. 
 
Zone UY : 
Il sôagit de zones dôactivit®s ®conomiques artisanales, tertiaires et industrielles situ®es à « Jussey-
Gare » 
 
Zone UE : 
Il sôagit dôune zones dôactivit®s ®conomiques, artisanales, industrielles, tertiaires ou de commerce 
situ®e au nord de Jussey, ¨ lôEst imm®diat de la RD 44. 
 
 

Section I 
Nature de lôOccupation et de lôUtilisation du Sol 

 
Rappels : 
 

1. Lô®dification de cl¹tures est soumise ¨ d®claration. 
2. Les installations et travaux divers sont soumis ¨ lôautorisation pr®vue aux articles R 442.1 et 
suivants du code de lôurbanisme. 

3. Les démolitions sont soumises au permis de démolir, conformément aux articles L.430.1 et 
suivants du code de lôurbanisme. 

4. Tout changement de destination dôune construction existante donne lieu ¨ demande de 
permis de construire en application de lôarticle L.421-1 § 2. 

5. Lôinstallation, le remplacement ou la modification des dispositifs ou matériels qui supportent 
de la publicité sont soumis à déclaration préalable auprès du maire et du préfet dans des 
conditions fix®es par d®cret en Conseil dôEtat en application de lôarticle L.581-6 du Code de 
lôenvironnement » comme dans la zone U. 

6. Les enseignes sont soumises à déclaration de travaux. 
7. Les panneaux solaires sont soumis à déclaration de travaux. 
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Article UX 1, UY 1 et UE1  -  Occupations et Utilisation du Sol Interdites 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol non mentionnées aux articles UX 2 et UY2 en 
particulier : 

-Les constructions et op®rations dôensemble ¨ usage dôhabitation et de loisirs, 
  -Les constructions à usage agricole, 
  -Les caravanes isolées, les terrains de camping et de caravaning, 

-Les dépôts de toute nature (ferrailles, d®chets, vieux mat®riaux, carcasses de voituresé) 
-Les carrières, 
-Les parcs dôattraction et aires de jeux, les ®tangs, 
-Les habitations légères de loisirs, 

 
En zone UY, sont  interdites les constructions en limite de zone urbaine ¨ usage dôhabitation (Ua, Ub) 
ou de zone ¨ urbaniser ¨ usage dôhabitation (AUb). 
 
En zone UX, sont interdits , les bâtiments à usage industriel. 
 
En zone UXr, sont interdits ;  

*la création de sous-sol ¨ lôexception des espaces techniques limit®s (bac, tampon, unité de 
pompage), 

*les remblaiements ou endiguements nouveaux sauf ceux qui seraient justifiés par la protection 
des lieux déjà fortement urbanisés, qui seraient indispensables à la réalisation de travaux 
dôinfrastructures, qui seraient n®cessaires à la réduction de la vulnérabilité des constructions 
et installations autoris®es ainsi que de leurs acc¯s, qui seraient n®cessaires ¨ lôam®nagement 
des abords des constructions et installations autorisées pour des surfaces ne dépassant pas 
40 % de lôemprise desdites constructions ou installations, qui seraient indispensables ¨ 
lôam®nagement des acc¯s des constructions et installations autoris®es, qui seraient 
indispensables au fonctionnement des ®quipements dôassainissement individuel, qui seraient 
constituées par les stocks temporaires de matériaux extraits du sous-sol en place.  

 

Article UX 2, UY 2 et UE 2 -  Occupations et Utilisations du Sol Admises 
 

Sans conditions particulières 
1-  Les constructions à usage : 

o hôtelier, 
o dô®quipement collectif 
o de bureaux et de services 
o de commerce et dôartisanat 
o dôentrep¹ts commerciaux 
o de stationnement 
o horticole 

2- En zone UX et UXr, les op®rations dôensemble ¨ usage dôactivit®s ®conomiques non 
polluantes, 

3- Les extensions et aménagements de toutes constructions et activités existantes, et les 
reconstructions après sinistre. 

4- En zone UY, les b©timents ¨ usage industriel et les op®rations dôensemble ¨ usage dôactivit®s 
économiques. 

5- En zone UE, les b©timents ¨ usage industriel, artisanal, de commerce et dôactivit®s tertiaires. 
 

Sont autorisées en zone UXr les constructions et aménagements autorisés ci-dessus à 
condition : 

o ï que le premier plancher des nouveaux projets soit implanté au-dessus du niveau du 
terrain naturel initial, 

o - que les vides sanitaires réalisés soient accessibles, entièrement visitables et ventilés 
avec une hauteur minimum de 80 cm, 

o une étude de sol pourra être demandée et jointe à la demande de permis de construire. 
 
 

Si elles respectent les conditions ci-après : 
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1- Les constructions ¨ usage dôhabitation (logements de fonction) ne sont admises quô¨ condition dô°tre 
destinées au gardiennage, à la surveillance ou à la direction des établissements autorisés dans le 
paragraphe ci-dessus et édifiées au préalable dans la zone ou construites simultanément, à condition : 

o quôils soient int®gr®s dans le b©timent dôactivit® (¨ condition que les risques g®n®r®s 
par lôactivit® ne soient pas incompatibles avec une occupation r®sidentielle.) 

o que leur nombre soit limité à un par activité, 
o que la Shon du logement ne dépasse pas 110 m² 

2- Les commerces secondaires par rapport aux activités de façade, 
3- Les dépôts et le stockage de matières dangereuses ou toxiques, ainsi que les dépôts de matériaux, 
¨ condition quôils soient li®s ¨ une occupation ou une utilisation du sol existante ou admise dans la 
zone, 
4- Les équipements collectifs ou ouvrages techniques directement liés aux activités de la zone ou au 
fonctionnement des services publics ou installations dôint®r°t g®n®ral, 
5- Les installations classées pour la protection de lôenvironnement soumises ¨ d®claration sous r®serve 
quôelles nôentra´nent pour le voisinage, aucune incommodit® et, en cas dôaccident ou de fonctionnement 
défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages aux personnes et aux 
biens, 
6-Les affouillements et exhaussements de sol nécessaires aux occupations et utilisations du sol 
autorisées ou dans le cas de fouilles archéologiques, 
7- Les aires de stationnement nécessaires aux activités admises, 

 
 

Section II 
Conditions de lôOccupation du Sol 

 
 

Article UX 3, UY 3 et UE 3 -  Accès et Voirie 
 
Accès 
- Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de lôarticle 682 
du code civil. 
- Les acc¯s sur les voies publiques doivent °tre adapt®s ¨ lôop®ration et am®nag®s en fonction de 
lôimportance du trafic des dites voies de fa­on ¨ ®viter toute difficult® et tout danger pour la circulation 
générale. 
- Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, lôacc¯s sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
- Les caractéristiques des accès doivent permettre la défense contre lôincendie, la protection civile, le 
brancardage, le d®m®nagement, lôemm®nagement ainsi que la collecte des d®chets. 
 
Voiries Nouvelles 
- Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux usages 
quôelles supportent et aux op®rations quôelles doivent desservir. 
 
-La création de voies publiques ouvertes à la circulation automobile est soumise aux conditions 
suivantes : 
 En zone UX et UXr : largeur minimum dôemprise : 5 mètres 
 En zone UY : largeur minimum dôemprise : 10 mètres avec une chaussée minimum de 5 m. Il 
sera fait obligation de réaliser un trottoir de 1.50 m. 
Dans la mesure du possible, une piste cyclable de 2 m sera pr®vue dans lôemprise de la chauss®e, ¨ 
condition que cette derni¯re est une continuit® jusquôau centre bourg. 
 
-Les carrefours doivent °tre am®nag®s de mani¯re ¨ permettre lô®volution des v®hicules lourds avec 
remorques et devront intégrer les trottoirs et les pistes cyclables. Il ne devra pas y avoir de coupure.. 

 
 

Article UX 4, UY 4 et UE 4 -  Desserte par les Réseaux 
 
Tous les dispositifs projet®s relatifs ¨ lôalimentation en eau potable et ¨ lôassainissement doivent °tre 
conformes à la réglementation en vigueur. 
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Eau Potable 
Le branchement sur le r®seau public dôeau potable est obligatoire pour toute opération nouvelle qui 
requiert une alimentation en eau. 
Assainissement 
 
Eaux usées 

- le branchement sur le r®seau dôassainissement est obligatoire et r®alis® conform®ment au 
r¯glement dôassainissement applicable en date du permis. Tous les ouvrages nécessaires pour amener 
les eaux usées au réseau public sont à la charge exclusive du propriétaire de la construction. 

-Les eaux us®es ne peuvent pas °tre d®vers®es dans le r®seau dôeaux pluviales sôil existe, en 
particulier la canalisation de branchement comprend deux parties isol®es lôune par rapport ¨ lôautre 
pour assurer la séparation des eaux pluviales et des eaux usées. 

- Dans la zone UE, en lôabsence de r®seau collectif dôassainissement, lôassainissement 
autonome est autorisé. 
 
Eaux pluviales 

-Quand le r®seau existe les am®nagements r®alis®s sur le terrain doivent garantir lô®coulement 
des eaux pluviales dans le réseau collecteur.  

-En lôabsence de r®seau ou en cas de r®seau insuffisant, les am®nagements n®cessaires au 
libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration et au terrain. 
 
Les eaux résiduaires 

-Sans pr®judice de la r®glementation applicable aux ®tablissements class®s, lô®vacuation des 
eaux résiduaires des établissements autorisés est soumise aux prescriptions de qualité définies par la 
réglementation en vigueur. 
 
Autres Réseaux 
La mise en souterrain des lignes de télécommunication, des lignes électriques basse tension ainsi que 
leurs branchements sera obligatoire dans les op®rations dôensemble. 
 
 

Article UX 5, UY 5 et UE 5 -  Caractéristiques des Terrains 
 
Pas de prescription particulière.  

 
 
Article UX 6, UY 6 et UE 6 -  Implantation des Constructions par rapport aux Voies et 
aux Emprises Publiques 
 
Les restrictions ci-après décrites ne concernent pas les équipements collectifs, et notamment les 
coffrets, armoires ou postes électriques qui peuvent être implantés sans prescription particulière. 
 

1- Servitudes relatives aux voies 
En absence de plan dôalignement plus contraignant les constructions et installations riveraines 

dôune voie publique existante ou ¨ cr®er doivent °tre implant®es ¨ une distance minimum de 5 mètres 
de lôemprise du domaine public. 

2-    Hauteur relative 
Lorsque le bâtiment est ®difi® en bordure dôune voie publique, la distance compt®e 

horizontalement de tout point de lôimmeuble au point le plus bas et le plus proche de lôalignement 
oppos® doit °tre au moins ®gale ¨ la diff®rence dôaltitude entre ces deux points. 

Quand le bâtiment est ®difi® ¨ lôangle de deux voies, côest la hauteur maximale possible sur la 
voie la plus large qui sera prise en compte. Une tol®rance de 1 m est admise pour permettre lô®dification 
dôun nombre entier dô®tages droits. 
 Cette r¯gle nôest pas applicable le long des voies non ouvertes à la circulation. 
 
Aucune r¯gle nôest impos®e dans le zone UE. 
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Article UX 7, UY 7 et UE 7 -  Implantation des Constructions par rapport aux Limites 
Séparatives 
 
- Les constructions ne sont pas autorisées en limite séparative des zones Ua, Ub et AUb. 
 
- Elles sont autorisées en retrait de ces limites : 
Dans ce cas, la distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à la limite séparative la 
plus proche doit °tre au moins ®gale ¨ la moiti® de la diff®rence dôaltitude entre ces deux points (ou de 
la hauteur de la façade) avec un minimum de 4 mètres. 
Cette r¯gle ne sôapplique pas ¨ la zone UE.  
 
- Les constructions doivent être implantées à 30 mètres minimum des espaces boisés soumis au 
régime forestier et à 20 mètres minimum des bois privés. 
 
Ces r¯gles ne sôappliquent pas aux ®quipements dôinfrastructure n®cessaires au fonctionnement des 
services publics et collectifs, et notamment aux armoires ou postes électriques qui peuvent être 
implantés sans prescription particulière. 
 
 

Article UX 8, UY 8 et UE 8 -  Implantation des Constructions les Unes par rapport aux 
Autres sur une même Propriété 
 
À moins que les bâtiments ne soient contigus, la distance entre deux constructions sur un même terrain 
doit permettre lôentretien facile des marges dôisolement et des b©timents eux-mêmes, ainsi que le 
passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre lôincendie. Une marge de quatre m¯tres au 
minimum sera exigée.  
 
 

Article UX 9, UY 9 et UE 9 -  Emprise au Sol 
 
Lôemprise au sol des constructions ne devra pas exc®der 60% de la surface du terrain. 
 
 

Article UX 10, UY 10 et UE 10 -  Hauteur Maximum des Constructions 
 
La hauteur totale des constructions ne doit pas d®passer 12 m ¨ lôexception des contraintes techniques 
(silos ou cheminées) pour lesquels des dérogations pourront être accordées. Tout dépassement de 
hauteur sera examiné au cas par cas. 
 
 

Article UX 11, UY 11 et UE 11 -  Aspect Extérieur 
 
-Les toitures seront à deux pentes ou en terrasse et ne dépasseront pas plus des deux cinquièmes 
de la hauteur du bâtiment. 
 
-Couleurs des constructions :Les couleurs vives et ou agressives sont interdites. Les dominantes 
colorées seront neutres : gris, beiges, jaunes p©les. On privil®giera lôutilisation de couleurs mates ou 
satinées. Les bâtiments annexes devront être en harmonie avec le bâtiment principal. 
Cette r¯gle ne sôapplique pas à la zone UE. 
 
-Matériaux : Lôutilisation de la t¹le galvanis®e brute (non laqu®e ou non peinte) , de t¹le ondul®e ou de 
matières réfléchissantes (aluminium brut) est interdite. Les murs en parpaings non enduits sont 
également interdits. 
 
-Enseignes : La mise en place anarchique de panneaux-enseignes mobiles ou dôenseignes en sommet 
de toiture  est interdite. Une unique enseigne pourra être positionnée sur la façade du bâtiment principal 
destin®e ¨ mentionner le nom et le symbole de lôentreprise. Les dimensions de lôenseigne seront en 
proportion avec les dimensions du bâtiment et limitées à 12 m². 
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-Clôtures :  Les clôtures à proximité des accès aux établissements industriels et des carrefours des 
voies ouvertes à la circulations publique doivent être ®tablies de telle sorte quôelles ne cr®ent pas une 
g°ne pour la circulation publique, notamment en diminuant la visibilit® aux sorties dôusine. 
Elles ne devront pas excéder 2 m de hauteur. Elles devront être constituées de poteaux métalliques et 
de grillage de couleur verte de mani¯re ¨ se confondre avec les haies. Les portails devront sôharmoniser 
avec les cl¹tures. Les haies en limite s®parative seront constitu®es de charme, dô®rable champ°tre, de 
frêne ou de saule marsault. 
 
Le volet paysager joint à la demande de permis de construire sera particulièrement élaboré sur ces 
différents points et sur les plantations. 
 
 

Article UX 12, UY 12 et UE 12 -  Stationnement des Véhicules 
 
 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques existantes ou à créer. La superficie à prendre en compte 
pour une place de stationnement est de 25 m² y compris les accès. La justification du stationnement 
doit être fournie sur le permis de construire. 
 

Dans tous les cas, il est exigé : 
-Pour les constructions ¨ usage dôhabitation autoris®e : 1 place de stationnement par logement, 
-Pour les constructions et installations à usage commercial ou de services : 1 place de stationnement 
pour 25 m² de surface dôaccueil ou de vente quôelle soit couverte ou non. 
-Pour les constructions ¨ usage dôh¹tels ou de restaurants, il est exig® au moins une place de 
stationnement par chambre et une place de stationnement pour 10 m² de salle de restaurant. 
-Pour les constructions et installations à usage industriel ou artisanal : 1 place de stationnement par 
emploi ou une place pour 50 mĮ de surface de plancher hors îuvre nette. 
-Pour les constructions à usage de bureau : une surface de stationnement égale à 60 % de la surface 
de plancher hors îuvre nette. 
 
Toutefois, le nombre dôemplacements pour le stationnement des v®hicules peut °tre r®duit sans °tre 
inf®rieur ¨ une place par 200 mĮ de la surface hors îuvre si la densit® dôoccupation des locaux 
industriels est inférieure à un emploi par 25 m². En conclusion,  le nombre de stationnement sera adapté 
¨ la sp®cificit® de lôactivit®. 
 
 

Article UX 13, UY 13 et UE 13 -  Espaces Libres et Plantations 
 
Les plantations existantes seront maintenues dans la mesure du possible ou remplacées par des 
plantations ®quivalentes et dôessences locales, notamment dans les projets dôensemble. 
 
Les espaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement et les bandes de 
plantations doivent être aménagés et entretenus. 
Les aires de stationnement et de stockage doivent être plantées en périphérie par des haies végétales. 
 
Les plantations nouvelles seront compos®es dôessences locales recommand®es par lôEtude 
dôenvironnement  
En particulier : 
-Arbres de haute tige : arbres fruitiers , chêne, charme, frêne, saule blanc, érable, tilleul, sorbier des 
oiseleurs, bouleau verruqueux, alisier torminal, hêtre, érable sycomore.. 
-Haies buissonnantes : charme, troène, épine vinette, berbéris, nerprun des catarrheux, cornouiller 
sanguin, fusain dôEurope, viorne lanthane, viorne obier, noisetier, ®glantier, sureau noir, fr°ne. 
 
Sont à déconseiller, toutes les espèces exotiques qui banalisent le paysage des villages : thuyas et 
autres conifères de haies, lauriers à feuilles luisantes, les cupressac®es et autres conif¯res dôornement 
de haies. 
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Section III 
Possibilit® Maximale dôOccupation des Sols 

 
Article UX 14, UY 14 et UE 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 
 
Néant  
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5.  EVALUATION ENVIRONN EMENTALE  
 

5. 1. Description de lõ®tat initial de lõenvironnement  
 
 

5. 1.1. Zonages de protection et dõinventaire 
 
 a) Zones humides 
 
Selon lôarticle L211-1 du Code de l'environnement, « on entend par zone humide les terrains, exploités 
ou non, habituellement inond®s ou gorg®s dôeau douce, sal®e ou saum©tre de fa­on permanente ou 
temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une partie de lôann®e ». 

 
Lôarr°t® minist®riel du 24 juin 2008 modifi® le 1er octobre 2009 précise les critères de définition et 
de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du Code de 
lôEnvironnement. Au regard de cet arrêté ministériel, une zone est considérée comme humide si elle 
pr®sente lôun des crit¯res suivants : 

 
1ÁLes sols correspondent ¨ un ou plusieurs types p®dologiques list®s ¨ lôannexe 1.1 de 
lôarr°t®. 

 
2°La végétation, si elle existe, est caractérisée par : 

- Soit des esp¯ces identifi®es et quantifi®es selon la m®thode et la liste dôesp¯ces 
figurant ¨ lôannexe 2.1 de lôarr°t® minist®riel, 

- Soit des communaut®s dôesp¯ces v®g®tales, d®nomm®es ç habitats è, 
caractéristiques de zones humides, figurant à lôannexe 2.2 de lôarr°t®. 

 
 

Etude de la végétation 
 
Le protocole est issu de lôarr°t® minist®riel du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 précisant 

les critères de définition et de délimitation des zones humides : 

¶ Sur une placette circulaire homogène du point de vue des conditions mésologiques et 
de végétation, il est procédé pour chaque strate (herbacée, arbustive, arborescente) à une 
estimation visuelle du pourcentage de recouvrement de chaque espèce végétale identifiée.  

¶ Les espèces dominantes sont identifiées pour chaque strate : il sôagit des esp¯ces 
dont les pourcentages de recouvrement cumul®s permettent dôatteindre 50 % du recouvrement 
total de la strate, auxquelles sont ajoutées les espèces ayant individuellement un pourcentage 
de recouvrement sup®rieur ou ®gal ¨ 20 % (si elles nôont pas ®t® comptabilis®es pr®c®demment). 

¶ Le caractère hygrophile de chaque espèce dominante est examiné : si la moitié au 
moins des espèces de cette liste (toutes strates confondues) figure dans la « Liste des espèces 
indicatrices de zones humides è mentionn®e ¨ lôannexe 2.1. de lôarr°t® minist®riel, la v®g®tation 
peut °tre qualifi®e dôhygrophile. 

Les relevés floristiques réalisés sur chaque placette permettent également de caractériser la 
communauté végétale ou « habitat naturel è et de d®terminer si cet habitat est caract®ristique dôune 
zone humide, dôapr¯s lôannexe 2.2 de lôarr°t® minist®riel. Les habitats naturels sont identifiés suivant 
la nomenclature CORINE biotopes1 (CB) qui est la nomenclature utilis®e par lôarr°t® minist®riel du 24 
juin 2008 pour la détermination des zones humides. 
 

 
 

                                                      
 

1 La nomenclature européenne CORINE biotopes s'intéresse à la classification des habitats dits « naturels » (où l'action de 
l'homme est censée °tre relativement faible comme les for°ts, les tourbi¯res, les falaisesé), mais aussi des habitats dits ç semi-
naturels » voire artificiels (milieux dont l'existence et la pérennité sont essentiellement dues à l'action des activités humaines : 
friches agricoles, p©turages extensifs, carri¯res, etc.). Elle attribue un code ¨ chaque type dôhabitat quôelle d®crit. 
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Examen des sols 
 
Le nombre, la r®partition et la localisation pr®cise des sondages d®pendent de lôh®t®rog®n®it® du site, 

avec au minimum un sondage par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques.  
 
Lôexamen du sol vise ¨ relever la pr®sence ®ventuelle de traces dôhydromorphie qui peuvent prendre 

la forme : 

¶ de traits « rédoxiques » (pseudogley) : ils r®sultent dôengorgements temporaires par 
lôeau avec pour cons®quence des alternances dôoxydation et de r®duction qui se traduisent par 
des taches rouilles (fer oxydé précipité) et des zones décolorées blanchâtres (zones 
appauvries en fer) ; 

¶ dôhorizons r®ductiques (gley) : ils r®sultent dôengorgements permanents ou quasi-
permanents qui induisent un manque dôoxyg¯ne dans le sol et cr®ent un milieu r®ducteur riche 
en fer ferreux r®duit. Lôhorizon pr®sente une coloration uniforme typique verd©tre-bleuâtre. 

¶ dôhorizon histiques : ils r®sultent dôune accumulation de mati¯res organiques (sols 
tourbeux). 

Chaque profil p®dologique est rattach® ¨ une classe dôhydromorphie (classification GEPPA, 1981) 
afin de d®terminer si le sol rel¯ve de la zone humide au sens de lôarr°t® minist®riel du 24 juin 2008 
modifi® par lôarr°t® du 1er octobre 2009. 
En lôabsence de traits r®doxiques, r®ductiques ou histiques dans les 50 premiers centim¯tres, le sol 
nôentre pas dans les cat®gories de sols de zone humide.  

 
Le caractère hydromorphe de chaque horizon du sol est précisé selon la nomenclature 

suivante (issue de la classification GEPPA). 
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Investigations de terrains 
 
Aucun sondage de sol ni relev® de flore nôont ®t® r®alis®s du fait du substrat de la zone concern®e 

par la déclaration de projet. En effet, la zone est entièrement imperméabilisée. De ce fait, aucune zone 
humide ne peut °tre identifi®e au titre de lôarr°t® ministériel du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 
2009. 

 
 
 b) Natura 2000 

 
Le réseau Natura 2000 constitue un ensemble de sites écologiques, marins ou terrestres, protégés, 
mis en place pour réduire le déclin de la biodiversité en réponse aux inquiétudes soulevées au cours 
du Sommet de la Terre de 1992 à Rio de Janeiro.  
 
Ce réseau r®sultant de lôapplication de deux Directives : la Directive Oiseaux de 1979 et la Directive 
Habitats de 1992, vise à assurer la survie à long terme des espèces et habitats fortement menacés et 
dont la conservation représente un enjeu européen majeur. Les sites Natura 2000 abritent des espèces 
animales et/ou végétales ainsi que des milieux naturels rares et fragiles.  
 
Deux types de sites sont identifiés au sein du réseau Natura 2000 : 

- Les Zones de Protection Sp®ciales (ZPS) dont lôobjectif est la conservation dôoiseaux sauvages 

figurant ¨ lôannexe I de la Directive Oiseaux. Ces zones peuvent ®galement constituer des aires 

de reproduction, de mue, dôhivernage ou de zones de relais ¨ des oiseaux migrateurs ; 

- Les Zones Sp®ciales de Conservation (ZSC) qui visent ¨ la conservation des types dôhabitats 

et des espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats". 

 
Le territoire communal de Jussey est concerné par un site Natura 2000 : « Vallée de la Saône 
- ZSC FR4301342 et ZPS FR4312006 ». 
 
Aucun autre site Natura 2000 nôest situ® dans un rayon de 10 km de la zone de déclaration de projet. 
 
Les sites pris en considération pour cette évaluation environnementale sont donc les sites les plus 
proches du territoire communal et donc de la zone de déclaration de projet. En effet, en évitant les 
effets négatifs sur les sites les plus proches, les sites plus éloignés seront préservés également. 
 
 
Description sommaire du site (Source INPN) : 
 

Á « Vallée de la Saône - ZSC FR4301342 et ZPS FR4312006 » 

 
De Vioménil, où elle prend sa source dans les Vosges, à sa confluence avec le Rhône, la Saône 
traverse 6 départements sur 480 km dont 145 en Haute-Saône. L'axe de la vallée est d'orientation 
générale nord-est/sud-ouest. La rivière s'écoule sur des alluvions reposant sur des grès, des marnes 
et des calcaires argileux jusqu'à la confluence avec la Lanterne.  
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La nappe alluviale de la Saône est semi-captive. Les échanges, latéraux avec la rivière et verticaux 
avec la surface, sont en effet restreints en raison de l'imperméabilité des alluvions. L'infiltration très 
ralentie des eaux pluviales expose les sols aux pluies et aux crues principalement en hiver et au 
printemps. Il en résulte une hydromorphie marquée dans tous les secteurs de niveau topographique 
inférieur et dans ceux caractérisés par l'existence de nappes superficielles. Les sols sont mieux drainés 
(granulométrie assez grossière des matériaux) en bordure de rivière. Ces dispositions se modifient de 
l'amont à l'aval. 
 
Malgré la mise en culture de certains secteurs, les prairies inondables du lit majeur constituent encore 
des complexes fonctionnels bien typiques et bien individualisés dans lesquels les groupements 
végétaux aquatiques, prairiaux ou forestiers restent remarquables.  
L'ensemble des prairies est actuellement géré en fauche, pâturage ou système mixte. On peut 
considérer qu'il s'agit de milieux naturels fragiles, menacés par des processus d'intensification 
(amendement ou mise en culture) ou de conversion (plantation de peupliers) qui ont, jusqu'à présent, 
relativement épargné le site. Des formations plus linéaires ou ponctuelles de mégaphorbiaies, cariçaies 
et roselières sont associées à ces ensembles prairiaux. En quelques endroits, ces groupements 
peuvent atteindre une extension importante (à Rupt-sur-Saône, par exemple). 
 
Dans le lit majeur de la Saône, se développent également plusieurs types de forêts :  
- La chênaie-frênaie-ormaie inondable est bien représentée dans la plaine d'inondation de la Saône. 
Seule cette vallée (et la zone de confluence avec l'Ognon) présente ce groupement en Franche-Comté. 
Elle est fragmentaire en amont de Gray (confluences de la Lanterne et de la Superbe, Rupt-sur-Saône, 
Mercey, Autet) pour devenir plus importante sur la partie basse où elle formait un continuum jusqu'à 
l'aval de Pontailler-sur-Saône. Ces forêts sont marquées par un régime d'inondation régulier (de 
quelques décimètres à plus d'un mètre) et sont installées sur des terrains fertiles. Marqués par une 
grande productivité, ce sont des milieux forestiers exceptionnels par la diversité des essences telles 
que l'Orme lisse ou le Frêne oxyphylle.  
Des aulnaies marécageuses apparaissent dans les secteurs engorgés du lit inondable. Elles sont très 
localisées (Chaux-les-Port par exemple).  
- Les saulaies et aulnaies-frênaies de rives, malgré leur fonction stabilisatrice des berges et épuratrices 
des eaux, restent fragmentées car supplantées par les peupleraies. Elles restent malgré tout bien 
développées sur la basse vallée de la Lanterne. Quelquefois, ces aulnaies-frênaies forment des bois 
tels que le bois de la Vaivre à Ovanches et le bois des Vernes à Vauchoux.  
- L'érablaie-tiliaie à Scolopendre est très localisée, de manière linéaire, sur les zones de pente en front 
de faille des plateaux calcaires sous-jacents. La diversité végétale y est très élevée. 
 
L'intérêt des habitats prairiaux et forestiers est renforcé par la présence de bras secondaires, de bras 
morts et de mares temporaires ou non. Ces milieux abritent une végétation originale avec plusieurs 
espèces protégées. Entre autres, le groupement à Hydrocharis (faux-nénuphar), prioritaire, occupe de 
nombreux bras morts du Val de Saône lorsque l'eau est stagnante. L'axe fluvial constitue avant tout un 
lieu d'intérêt ornithologique remarquable. Il constitue une zone de nidification unique en Franche-Comté 
pour certaines espèces à très forte valeur patrimoniale (le Râle des genêts, la Marouette ponctuée et 
le Blongios nain). Le site abrite également de nombreux rapaces, dont 3 des 4 espèces de busards 
ainsi que la Pie-grièche écorcheur, le Martin pêcheur, ou la Pie-grièche à tête rousse. 
La vallée est aussi une voie de migration importante d'espèces liées aux prairies humides et menacées 
par leur raréfaction comme la Grue cendrée. Les milieux naturels du site sont aussi extrêmement 
favorables au développement des amphibiens (Triton crêté et le crapaud Sonneur à ventre jaune, 
protégés au niveau européen). Quelques insectes également sont remarquables (Lucane cerf-volant, 
plus ou encore le Cuivré des marais, l'Agrion de Mercure ou la Cordulie à corps fin). 
Il est intéressant de mentionner la présence de nombreux chiroptères inscrits à l'annexe II de la 
directive Habitats. Le développement de ces mammifères, strictement insectivores, est corrélé au 
maintien d'écosystèmes marqués par une bonne productivité (prairies alluviales inondables, forêts 
inondables, cours d'eau). Plusieurs colonies profitent d'un ensemble de conditions actuellement 
favorables. Parmi elles, deux colonies de Grand Murin d'importance régionale logent à Port-sur-Saône 
et à Gray. La grotte du Carroussel abrite 10% des effectifs régionaux de Minioptères de Schreibers. À 
Vellexon, une colonie importante de Grand Rhinolophe est également présente. 
 
La qualité des eaux de la Saône et de ses affluents est correcte (classe 1B) sur 50 % de son linéaire 
et médiocre (classe 2) sur le reste. Compte-tenu de ses caractéristiques morpho-dynamiques, de la 
présence d'un lit majeur largement développé et de son régime hydrologique de type pluvial, caractérisé 
par des hautes eaux de début d'automne, poursuivies généralement jusqu'en février-mars, la Saône 
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est un exemple type de rivière à Brochet. Doit être impérativement mentionnée dans ce domaine, 
l'importance vitale des affluents pour la reproduction des poissons. De très nombreux espaces de ce 
type ont subi des travaux de correction assez importants. Certains ont cependant conservé, sur des 
territoires réduits, des caractéristiques favorables à certains poissons tels que la Bouvière, espèce 
polluo-sensible ou le Chabot, deux poissons des zones bien oxygénées, à fort courant. L'Ecrevisse à 
pieds blancs est présente sur les petits effluents forestiers du secteur de Rupt. 
 
Vulnérabilité : 
Parmi les menaces, les points de vulnérabilités et les principaux enjeux ayant trait à la conservation 
des habitats naturels, de la faune et de la flore de la Vallée de la Saône, il convient de retenir :  
- la dégradation de la qualité des eaux provenant, par ordre décroissant, des apports de nitrates et de 
phosphore véhiculés par les affluents émissaires récepteurs des principales agglomérations ne 
disposant pas d'un traitement efficace des eaux usées, des apports de phosphore en provenance 
d'usine, d'un déficit d'assainissement des communes rurales et de la mise en culture de certains 
secteurs (plateaux karstiques en relation avec la nappe et plaine) ;  
- la mise en culture de la vallée (disparition de prairies et de haies),  
- un certain "assèchement" des prairies inondables,  
- une diminution de la valeur piscicole de la rivière liée à une baisse de la qualité des eaux mais surtout 
à la chenalisation généralisée de tous les affluents de la Saône,  
- la disparition des forêts alluviales typiques (chênaie ormaie notamment). 
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Sites Natura 2000 situés à proximité du territoire de Jussey et de la zone de déclaration de projet - Source : INPN, DREAL BFC 
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Zoom sur les sites Natura 2000 situés à proximité de la zone de déclaration de projet - Source : INPN, DREAL BFC 








































































































































